
Proces verbal du CM du 14 juin 2021 

Procès-verbal de la séance du  

Conseil Municipal de la commune de Chouday en date du  

lundi 14 juin 2021 à 19 H 00 

 

 

Présents : MM. et Mmes BRANCHEREAU Carole, BARDON Louis-Patrick, 

CHINAULT Jean-Pierre, DEMONCEL Sylvie, DUBOIS DE LA SABLONIERE Yann, 

GONNET Arnaud, LE BIHAN Hervé, PERIOT Didier, PILLET Stéphane, 

SABOUREAU Sophie 

 

Absent : Monsieur NORTIER Thierry 

 

Pouvoir : néant 

 

Convocation du Conseil municipal du 04 juin 2021 

 

Monsieur PILLET Stéphane est désigné comme secrétaire de séance. 

 

Rappel de l’ordre du jour : 

 

1. Approbation du dernier procès-verbal 

2. Compte-rendu des décisions du Maire 

3. Fonds de Solidarité Logement 2021 

4. Fonds d’Aide aux Jeunes en Difficulté 2021 

5. Expérimentation du référentiel comptable M57 et du Compte Financier 

Unique 

6. Temps de parole dédié aux conseillers municipaux 

7. Questions diverses 

 

 

1. Approbation du dernier procès-verbal 

 

Lecture est faite du procès-verbal de la séance précédente et les membres 

présents l’approuvent à l’unanimité. 

 

 

2. Compte-rendu des décisions du maire 

 

Madame BRANCHEREAU Carole, Maire, informe le Conseil municipal que dans 

le cadre de ses fonctions et délégations, elle a procédé aux décisions suivantes : 
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− L’entreprise VILPOUX de Vatan est intervenue pour le remplacement de la 

résistance du chauffe-eau de l’atelier technique. Le montant de la facture 

s’élève à 401,04 €. En parallèle, la société MAINTENANCE SERVICE de 

Sainte-Lizaigne a installé une horloge afin de programmer le chauffe-eau en 

fonction des heures pleines et des heures creuses, pour un montant de 

176,76 €. 

 

− Les tableaux du chemin de croix de l’église se détériorent de plus en plus. 

Madame le Maire informe le Conseil municipal qu’un tableau est tombé et 

son encadrement a été cassé. Afin d’assurer la sécurité et d’éviter que cet 

incident se reproduise, tous les tableaux du chemin de croix ont été 

décrochés et mis en sécurité.  

 

En vue d’envisager la rénovation de ce chemin de croix ou d’une éventuelle 

acquisition, la commune en a informé la paroisse Saint Vincent en 

Champagne Berrichonne et s’est rapprochée du diocèse de Bourges. 

 

Ainsi, deux membres de la commission diocésaine d’art sacré sont venus à 

Chouday afin de faire le point sur la situation. Ils ont pris les renseignements 

nécessaires et vont étudier ce dossier. 

 

− Comme chaque année, la commune de Chouday envoie l’état des dépenses 

d’entretien et d’investissement réalisées au cours de l’exercice précédent, 

ouvrant droit au remboursement du Fonds de Compensation pour la TVA. 

Une notification en date du 04 juin 2021 nous informe que la commune 

justifie, au titre de l’année 2020, d’un montant de dépenses ouvrant droit 

au FCTVA en 2021 au taux de 16,404 %, de 

 
o Dépenses de fonctionnement : 822,71 € 

o Dépenses d’investissement : 5 519,89 € 

 

− Madame le Maire rappelle au Conseil municipal qu’une subvention avait 

été demandée au titre du Fonds d’Action Rurale pour l’année 2021 

concernant les travaux de relevage des concessions du Terrain commun du 

cimetière. Cette subvention a été sollicitée à hauteur de 30 %. 

 

Suite à la réunion en date du 28 mai 2021 portant sur la répartition de la 

dotation du FAR pour l’année 2021, Madame le Maire informe le Conseil 

municipal que ces travaux de relevage des concessions seront finalement 

subventionnés à hauteur de 70 %, soit 5 795 €. L’autofinancement s’élève 

donc à 2 484 €. 
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− Des travaux de couverture sont programmés au logement communal, à 

l’église et au local communal. L’entreprise GAUGRY de LINIEZ, Indre, a 

été retenue. 

 

o Au logement communal : remplacement des gouttières, 

démoussage de la toiture, réparations diverses, pour un 

montant de 7 308,30 € TTC. 

 

o A l’église : repiquage sur couverture en petites tuiles de l’église, 

pour un montant de 462,00 € TTC. 

 

o Au local communal : Obturation des creux d’ondes sur tôles bac 

acier, pour un montant de 1 036,80 € TTC. 

 

 

3. Fonds de Solidarité Logement 2021 

 

Madame le Maire expose que, comme chaque année, la commune apporte son 

soutien au Conseil départemental pour abonder le Fonds de Solidarité 

Logement. Ce fonds a pour mission d’apporter, sous conditions, des aides 

financières et / ou des mesures d’accompagnement social à des personnes 

rencontrant des difficultés pour accéder à un logement ou pour s’y maintenir.  

 

Le montant est calculé sur la base de 1,66 € par résidence principale, soit 92,96€ 

pour la commune pour l’année 2021. 

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

- Approuve la participation financière au dispositif Fonds de Solidarité 

Logement pour l’année 2021, pour un montant de 92,96 €. 

 

Décision du conseil : Pour : 10 Contre :  0 Abstention : 0 

 

 

4. Fonds d’Aide aux Jeunes en Difficulté 2021 

 

Madame le Maire expose, que comme chaque année, la commune apporte son 

soutien au Fonds d’Aide aux Jeunes en Difficulté du Conseil départemental. Ce 

fonds intervient en appui au parcours des jeunes en difficulté, âgés de 18 à 25 

ans, et intervient complémentairement aux dispositifs de droit commun quand 

ceux-ci ne peuvent pas, ou plus, être mobilisés, dans le cadre d’un parcours 

d’insertion.  
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La plupart des interventions du FAJD portent sur des aides à la vie quotidienne 

(prise en charge des frais liés à l’hygiène, la santé, l’alimentation, la vêture, 

l’entretien du logement, etc.), la mobilité (acquisition du permis de conduire, 

moyen de transport, autres frais dont assurance, etc.) ou la formation (frais 

d’inscription, dépenses de matériel, etc.). 

 

La participation au titre de l’année 2021, sur la base financière de 0,70 € par 

jeune de 18 à 25 ans, soit 8 jeunes identifiés sur le territoire de la commune par 

le dernier recensement INSEE, correspond à une participation de 5,60 € pour 

l’année 2021. 

 

Au vu de la somme dérisoire sollicitée, Monsieur DUBOIS DE LA SABLONIERE 

Yann s’interroge sur l’intérêt financier de demander une telle participation à la 

collectivité. 

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à la majorité : 

- Approuve la participation financière au dispositif Fonds d’Aide aux Jeunes 

en Difficulté pour l’année 2021, pour un montant de 5,60 €. 

 

Décision du conseil : Pour : 9 Contre :  0 Abstention : 1 

 

 

5. Référentiel comptable M 57 à compter du 1er janvier 2022 et 

expérimentation du Compte Financier Unique 

 

L’article 242 modifié de la loi de finances pour 2019 a ouvert l’expérimentation 

du Compte Financier Unique ou C.F.U. pour les collectivités territoriales ou des 

groupements volontaires, pour une durée maximale de trois exercices 

budgétaires à partir de l'exercice 2021.  

 

Au cours de cette période, le C.F.U. se substitue au compte administratif et au 

compte de gestion.  

 

Madame le Maire rappelle au Conseil municipal qu’actuellement, les comptes 

de la collectivité sont arrêtés dans deux états financiers : 

• Le compte administratif établi par l’ordonnateur au moyen de son système 

d’information qui rend compte de l’exécution budgétaire au cours de 

l’exercice, 
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• Le compte de gestion du comptable public, issu de l’application Hélios, qui 

retrace non seulement l’exécution budgétaire de l’exercice écoulé mais 

aussi toute la comptabilité patrimoniale et financière de la collectivité 

territoriale. 

 

Le Compte Financier Unique a vocation à se substituer à ces comptes dans un 

objectif de clarté, de lisibilité et de fiabilité des comptes publics locaux. Le C.F.U. 

sera un document de synthèse, reprenant les informations essentielles figurant 

actuellement soit dans le compte administratif, soit dans le compte de gestion. 

Il constituera donc un document plus synthétique que l’information produite 

aujourd’hui ; il permettra d’enrichir les données budgétaires par des 

informations comptables et ainsi de faciliter le débat démocratique. 

Le cadre du compte financier unique expérimental est fixé par arrêté. 

 

La commune de CHOUDAY souhaite se porter candidate à l’expérimentation du 

Compte Financier Unique (C.F.U.). 

 

L’expérimentation nécessite un changement de nomenclature comptable. A 

terme, toutes les collectivités devront passer de la M14 à la M57. 

 

Madame le Maire demande au Conseil municipal d’approuver le principe de 

l’expérimentation de ce dispositif à compter de l’exercice 2022 et d’autoriser la 

signature de la convention afférente. 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles 

L.1612-12 et 2121-29, 

 

Vu l’article 242 modifié de la loi n°2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances 

pour 2019, 

 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion 

budgétaire et comptable publique, 

 

Considérant que le Compte Financier Unique à vocation à se substituer au 

compte administratif et au compte de gestion, 

 

Considérant que la commune demande à participer à l’expérimentation du 

Compte Financier Unique à partir de l’exercice 2022, 

 

Considérant que la commune demande à participer à l’expérimentation du 

référentiel M57 à compter du 1er janvier 2022, 
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Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

- Approuve l’expérimentation du Compte Financier Unique, 

- Décide de participer à l’expérimentation du référentiel comptable M57, 

- Autorise le Maire à signer la convention afférente et toutes les pièces 

nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

 

Décision du conseil : Pour : 10 Contre :  0 Abstention : 0 

 

 

6. Temps de parole dédié aux conseillers municipaux 
 

Les conseillers siégeant dans diverses commissions de la Communauté de 

Communes Champagne Boischauts et dans d’autres organismes ont rendu 

compte des actualités en cours. 

 

 

7. Questions diverses 
 

A. Numérotation et création de voies pour toute la commune, y 

compris les lieux-dits 

 

Suite à la réunion du Conseil municipal en date du 1er mars 2021, le 

groupe de travail restreint s’est réuni le samedi 12 juin 2021 afin 

d’évoquer la numérotation et la création de voies pour toute la 

commune, y compris les lieux-dits. 

 

Lors de cette réunion, les points suivants ont été abordés : 

 

o Présentation des règles d’adressage 

o État des lieux des anomalies de l’adressage communal 

o Tour d’horizon de la commune et détermination des noms 

de voies 

 

 

B. Élections départementales et régionales des 20 juin et 27 juin 2021 

 

Madame le Maire rappelle au Conseil municipal que les élections 

départementales et régionales auront lieu les 20 juin et 27 juin 

2021.  
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L’organisation de la tenue des bureaux de vote a été transmise à 

tous les membres du Conseil municipal par mail en date du 1er juin 

2021. 

 

 

C. Divers 

 

▪ Dysfonctionnement de l’éclairage public au lieu-dit Théry 

 

Madame SABOUREAU Sophie informe le Conseil municipal 

que l’éclairage public au lieu-dit Théry est allumé à partir de 

17 H. 

 

Madame le Maire explique que le détecteur de luminosité a 

été vandalisé et que le système ne fonctionne plus. Le 

problème sera définitivement résolu lors de la mise aux 

normes de l’éclairage public de la commune.  

 

Dans cette attente, la société de maintenance de l’éclairage 

public va être contactée afin de procéder à un nouveau 

réglage, si possible. 

 

▪ Entretien au pied des poteaux téléphoniques 

 

Madame SABOUREAU Sophie demande la raison pour 

laquelle l’herbe est laissée au pied des poteaux 

téléphoniques. 

 

Madame le Maire expose que l’employé communal effectue 

le nettoyage au rotofil une fois par an, depuis l’interdiction 

des produits phytosanitaires. 

 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 


